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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

   

(1) Ô vous qui avez cru ! Honorez vos engagements ! La chair du bétail vous est 
permise, hormis celle qui vous sera citée comme défendue. Et il ne vous est pas 
permis, non plus, de chasser quand vous êtes en état de sacralisation (ihrâm). 
Allah, certes, décrète ce qu’Il veut.
(2) Ô vous qui avez cru ! Ne profanez point les rites d’Allah pendant le 
pèlerinage. Pas plus que vous ne devez profaner le mois sacré, ni négliger les 
bêtes consacrées à l’immolation, ni encore les colliers (que vous devez leur mettre 
pour les distinguer des autres bêtes), ni  (vous attaquer à) ceux qui se rendent à la 
Maison Sacrée espérant une faveur de leur Seigneur et un agrément. Une fois 
sortis de l’état de sacralisation, vous pourrez alors chasser. Et ne laissez pas les 
vieilles rancunes envers ceux qui vous barraient la route de la Mosquée Sacrée 
vous conduire à l’agression. Aidez-vous les uns les autres à faire le bien et à avoir 
la piété, et ne vous aidez pas à pécher et à agresser. Et craignez Allah, car Allah a 
le châtiment très dur.

 Sourate 5 - AL-MA’IDAH 
Au nom d’Allah, le Tout Clément, le Tout Miséricordieux

(176)  Ils t’interrogent à propos de ce 
qui a été décrété comme verdicts 
(fatwas). Dis : « Allah prononce le 
verdict que voici à propos de alkalala, 
(c’est-à-dire sur le cas du défunt qui 
n’a ni géniteurs ni progéniture) : si un 
homme vient à mourir sans laisser 
d’enfants mais qu’il ait une sœur, 
celle-ci aura la moitié de ce qu’il laisse. 
Et lui hérite d’elle la totalité de ce 
qu’elle laisse (si elle vient à mourir) et 
qu’elle n’ait pas d’enfants. Si elles sont 
deux (sœurs ou plus), elles hériteront 
les deux tiers de ce que le défunt a 
laissé. Si ce dernier laisse des frères et 
des sœurs, alors chaque frère aura la 
part de deux sœurs. Allah vous 
explique (dans l’intimité du détail) 
pour vous épargner l’égarement. Et 
Allah est Omniscient.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

   

(3) Il vous est défendu (de 
consommer la chair de) la bête 
morte, le sang, la viande de porc, 
et tout ce qui a été (égorgé) sous 
l’invocation d’un autre nom que 
celui d’Allah ; la bête étranglée ou 
étouffée, frappée à mort, morte 
d’une chute ou d’un coup de 
corne ; la bête dévorée par un 
fauve, à moins que celle-ci n’ait 
déjà été égorgée. (Il vous est 
également défendu de 
consommer) la chair de la bête 
immolée sur les autels (des 
idolâtres), et de consulter le sort 
au moyen de flèches 
(divinatoires). Voilà qui est 
vraiment pervers. Aujourd’hui, 
ceux qui ont mécru désespèrent 

de (vous voir abjurer) votre religion. Ne les craignez donc pas, et craignez-Moi. 
Aujourd’hui, J’ai mené votre religion à son point d’accomplissement, Je vous ai 
comblés de Ma grâce tout entière, et J’ai agréé pour vous l’Islam comme religion. 
Quiconque, cependant, se trouve contraint, en temps de famine et sans 
l’intention de pécher, de consommer de ces aliments défendus, (doit savoir qu’) 
Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
(4) Ils te demandent ce qui leur est permis. Dis : « Vous sont permises les 
nourritures bonnes et pures, ainsi que le gibier attrapé par les animaux de chasse 
que vous avez dressés selon les enseignements d’Allah. Mangez de ce qu’ils 
attrapent pour vous après que sur (ce gibier) vous aurez évoqué le nom d’Allah. 
Et craignez Allah car Allah est prompt à dresser les comptes.
(5) Aujourd’hui, vous sont permises les nourritures bonnes et pures. Est 
également licite pour vous la nourriture des gens du Livre. Et la vôtre est tout 
aussi licite pour eux. Et il vous est permis encore (de prendre pour épouses) les 
vertueuses parmi les croyantes, et les vertueuses parmi les gens qui ont reçu le 
Livre avant vous, à condition que vous leur remettiez leur dot et que vous viviez 
avec elles en vertu d’un contrat de mariage régulier, non pas en dépravés, ni en 
concubins. Et quiconque trahit sa foi, vaines seront ses œuvres. Et il sera, dans 
l’autre monde, au nombre des perdants.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(6) Ô vous qui avez cru ! Quand 
vous vous levez pour aller à la 
Çalât, lavez-vous le visage, les 
mains jusqu’au coude, passez vos 
mains (mouillées) sur vos têtes et 
(lavez) vos pieds jusqu’aux 
chevilles. Si vous êtes en état 
d’impureté majeure, purifiez-vous 
(entièrement le corps). Si vous 
êtes malades ou en voyage, si vous 
venez de satisfaire un besoin 
naturel, si vous venez d’avoir des 
rapports intimes avec les femmes, 
et que vous ne trouviez pas d’eau, 
alors recourez à de la terre propre 
et passez-vous en sur le visage et 
les mains. Allah ne vous veut 
aucune gêne, mais veut vous 
purifier et vous combler de Sa 

grâce. Peut-être serez-vous reconnaissants !
(7) Souvenez-vous toujours de la grâce d’Allah envers vous, et du pacte qu’Il a 
conclu avec vous, lorsque vous avez dit : « Nous avons entendu et nous 
obéissons. » Et craignez Allah, car Allah Sait parfaitement ce qu’il y a au fond 
des cœurs. 
(8) Ô vous qui avez cru ! Soyez droits et loyaux (dans la soumission due) à 
Allah. Soyez des témoins en toute équité. Et que l’inimitié pour certaines gens 
ne vous conduise pas à être inéquitables. Soyez donc équitables, car cela est plus 
proche de la piété. Et craignez Allah, car Allah est parfaitement Informé de ce 
que vous faites.
(9) Allah a promis à ceux qui ont cru et ont accompli les bonnes œuvres un 
pardon et une très grande récompense.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(10) Et ceux qui ont mécru et ont 
traité Nos Signes de mensonges, 
ceux-là sont les gens voués à la 
Fournaise.
(11) Ô vous qui avez cru ! 
Souvenez-vous de la grâce d’Allah 
envers vous, lorsque des gens 
(ennemis) s’apprêtaient à porter la 
main sur vous et qu’Il a alors 
arrêté net leur main. Craignez 
Allah ! Et que les croyants ne s’en 
remettent qu’à Allah !
(12) Allah prit un engagement sur 
les Enfants d’Israël. Nous 
désignâmes parmi eux douze 
chefs. Et Allah dit : « Je serai à vos 
côtés ! Si vous accomplissez la 
Çalât, vous vous acquittez de la 
Zakât, vous croyez en Mes 

Messagers, vous leur venez en aide et vous faites à Allah un bon prêt, Je 
rachèterai vos méfaits et vous ferai accéder à des jardins sous lesquels coulent les 
rivières. Alors, celui qui d’entre vous, après cela, mécroit, celui-là s’est égaré du 
chemin droit.
(13) Parce qu’ils ont ensuite violé leur engagement, Nous les avons maudits et 
avons endurci leurs cœurs. Ils altèrent le sens des paroles et ils ont déjà oublié 
une partie de ce qui leur avait été rappelé. Et tu ne cesseras pas de découvrir leur 
félonie, à l’exception de quelques-uns d’entre eux en petit nombre. 
Pardonne-leur, sois indulgent : Allah aime les bienfaiteurs !
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(14) Et nous avons, de même, pris 
un engagement sur ceux qui 
disent : « Nous sommes chrétiens. 
» Mais ils ont oublié une partie de 
ce qui leur avait été rappelé. Nous 
avons alors semé entre eux 
l’hostilité et l’animosité jusqu’au 
Jour de la Résurrection.  Et Allah 
les informera, certes, de ce qu’ils 
faisaient.
(15) Ô gens du Livre ! Voici venu 
vers vous Notre Messager, qui 
vous montre clairement de 
nombreuses choses du Livre que 
vous gardiez cachées et passe 
d’autres sous silence. Il vous est 
venu d’Allah une lumière et un 
Livre manifeste,
(16) par lequel Allah guide vers le 

chemin du salut ceux qui sollicitent Son agrément. Il les fait sortir des ténèbres 
vers la lumière, par Sa permission, et les oriente vers une voie droite.
(17) Sont certes mécréants ceux qui ont dit qu’Allah est le Messie, fils de Marie.  
Dis-leur : « Qui donc pourrait empêcher Allah d’anéantir le Messie fils de Marie 
et sa mère, ainsi que tous ceux qui sont sur terre ? » À Allah appartient la royauté 
des cieux et de la terre et de ce qui se trouve entre les deux. Il crée ce qu’Il veut. 
Car Allah est de Toute chose Infiniment Capable.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(18) Les Juifs et les Chrétiens 
disent : « Nous sommes les 
enfants d’Allah et ses bien-aimés.» 
Dis : « Pourquoi vous châtie-t-Il 
donc pour vos péchés ? Vous 
n’êtes plutôt que des humains 
parmi ceux qu’Il a créés. » Il 
pardonne à qui Il veut et châtie 
qui Il veut, et à Lui Seul appartient 
la royauté des cieux et de la terre 
et tout ce qu’il y a entre les deux. 
Et c’est vers Lui qu’est le devenir.
(19) Ô gens du Livre ! Voici 
Notre Messager qui vient vers 
vous pour vous éclairer, après une 
longue période sans Messagers, et 
pour que vous ne disiez plus : « Il 
ne nous est pas venu 
d’annonciateur et d’avertisseur 

(bachîr, nadhîr) ! » Voilà donc qu’il vous est bien venu un annonciateur et 
avertisseur, et Allah est de Toute chose Infiniment Capable.
(20) Et (rappelez-vous) lorsque Moïse dit à son peuple : « Ô peuple mien ! 
Souvenez-vous de la grâce d’Allah envers vous. Il a élu parmi vous des Prophètes, 
a fait de vous des rois et vous a donné ce qu’Il n’avait donné à personne d’autre 
aux mondes.
(21) Ô peuple mien ! Entrez donc en cette terre sainte qu’Allah vous a destinée ! 
Ne tournez pas les talons (devant l’ennemi) ou vous en reviendriez perdants ! »
(22) Ils dirent : « Ô Moïse ! Il s’y trouve un peuple puissant et nous n’y entrerons 
pas avant qu’eux-mêmes n’en sortent. S’ils en sortent, nous y entrerons. »
(23) Deux hommes parmi ceux qui craignaient (Allah), et qu’Allah avait comblés 
de Ses grâces, dirent : « Entrez chez eux en forçant la porte ! Une fois entrés, vous 
serez les vainqueurs ! Remettez-vous en à Allah si vous êtes croyants. »
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(24) Ils dirent : « Ô Moïse ! Jamais 
nous n’y entrerons s’ils y sont 
toujours. Vas-y donc, toi et ton 
Seigneur. Combattez tous deux. 
Nous autres, nous resterons ici. » 
(25) « Seigneur, dit Moïse, je n’ai 
d’autorité que sur moi-même et 
sur mon frère. Sépare-nous donc 
de ces gens pervers. » 
(26)  (Allah) répondit : « Elle 
(cette terre sainte) leur sera 
défendue pour quarante ans, 
durant lesquels ils erreront sur la 
terre. Ne t’afflige donc pas pour 
ces gens pervers. »
(27) Raconte-leur, en toute vérité, 
l’histoire des deux fils d’Adam 
lorsqu’ils firent une offrande : elle 
fut acceptée de l’un, et ne le fut 

point de l’autre. Ce dernier dit alors : « Je te tuerai ! » Le premier répondit : « Allah 
n’accepte (les offrandes) que de la part des gens pieux ! »
(28)  Si tu portes la main sur moi pour me tuer, je ne porterai pas la mienne sur 
toi pour te tuer. Car moi, je crains Allah, Seigneur de l’Univers.
(29) Je veux que tu endosses le péché de mon meurtre et ton propre péché (qui 
l’a précédé). Ainsi seras-tu parmi les hôtes du Feu, et c’est là la rétribution des 
injustes. (30) Son âme le persuada de tuer son frère et il le tua. Il se retrouva ainsi 
du nombre des perdants. (31) Allah envoya un corbeau qui se mit à gratter la terre 
pour lui montrer comment enfouir la dépouille de son frère. Il dit : « Malheur à 
moi ! Suis-je donc incapable d’être comme ce corbeau et d’enfouir le cadavre de 
mon frère ? » Il se retrouva alors du nombre de ceux que ronge le remords.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(32) C’est pour cela que Nous 
avons prescrit aux Enfants 
d’Israël (la loi que voici) : 
Quiconque aura tué une personne 
sans que celle-ci n’ait commis un 
meurtre ou semé la corruption 
sur terre, c’est comme s’il avait tué 
l’humanité entière. Et quiconque 
l’aura fait revivre,(1)  c’est comme 
s’il avait fait revivre l’humanité 
entière. Nos Messagers leur ont 
apporté les preuves évidentes, et 
pourtant beaucoup d’entre eux se 
laissent aller à leurs excès sur 
terre.
(33) La sanction de ceux qui font 
la guerre à Allah et à Son 
Messager, qui s’emploient à semer 
la corruption sur terre, est d’être 

eux-mêmes mis à mort ou crucifiés, d’avoir les mains et les pieds coupés par 
croisement,(2)  ou d’être bannis du pays. Telle est l’infamie (dont ils seront 
marqués) en ce bas monde, et ils auront dans l’autre un terrible supplice,
(34) sauf  ceux qui se seront repentis avant de se retrouver sous votre pouvoir. 
Sachez donc qu’Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
(35) Ô vous qui avez cru ! Craignez Allah, quêtez la voie qui vous ramène vers 
Lui, combattez pour Sa cause. Peut-être réussirez-vous.
(36) Ceux qui ont mécru, même s’ils avaient en possession tout ce qui est sur 
terre, et encore autant, pour le payer en rançon et se racheter du supplice du Jour 
de la Résurrection, tout cela ne serait point accepté de leur part. Et ils auront un 
supplice très douloureux. 
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(37) Ils voudront alors sortir du 
Feu, mais ils n’en sortiront pas. Et 
pour eux il y aura un supplice 
constant.
(38) Le voleur et la voleuse, 
coupez-leur donc la main, en juste 
sanction de ce qu’ils auront 
commis, et comme châtiment 
d’Allah. Car Allah est 
Tout-Puissant et Sage.
(39) Celui qui, après avoir 
commis le tort qui est le sien, se 
repent et se corrige, Allah accepte 
son repentir. Allah est Absoluteur 
et Tout Miséricordieux.
(40) Ne sais-tu pas qu’Allah a la 
royauté des cieux et de la terre ? Il 
soumet au supplice qui Il veut et 
Il pardonne à qui Il veut. Et Allah 

est de Toute chose Infiniment Capable.
(41) Ô Messager ! Ne sois point affligé par ceux qui se hâtent vers la mécréance 
parmi ceux qui se disent croyants par la bouche et n’ont jamais cru par le cœur 
; ni ceux qui, s’étant judaïsés, écoutent attentivement le mensonge et aiment 
tendre l’oreille à d’autres gens qui ne sont jamais venus vers toi. Ils altèrent le 
sens des mots déjà établi et disent : « Si vous avez reçu ceci, prenez-le,(3)  et si 
vous ne l’avez pas reçu, méfiez-vous en ! » Celui qu’Allah veut soumettre à 
l’épreuve du désarroi, tu ne pourras rien pour lui. Ceux dont Allah n’entend pas 
purifier les cœurs seront marqués d’infamie dans ce bas monde, et auront dans 
l’autre un terrible supplice.
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        Nous traduisons différemment l’expression                  dont déjà nous proposions deux 
transpositions « dans le chemin » et « pour la cause » (voir la note 84). Mais, ici, la variation se justifie 
par le parallèle entre Allah et les fausses divinités Tâghût, parallèle disproportionnel dans la mesure où 
ces dernières n’ont ni chemin digne de ce nom, ni cause comparable à celle d’Allah. C’est pourquoi 
nous avons traduit par « dans la voie des fausses divinités (Tâghût) ». Une voie où il est certain de se 
« dévoyer ».
   Le fil, à peine perceptible, qui se trouve dans le sillon d’un noyau de datte. Voir la note 14. Plus 
haut, l’expression est traduite dans le corps du texte (voir le verset 49).

   Nous avons traduit « tu » par la forme impersonnelle « il ». Car nous pensons que s’il y a passage du 
« vous » à « tu » dans le verset, ce n’est pas pour s’adresser au Prophète après s’être adressé aux deux clans 
partagés à propos des hypocrites. Il s’agit plutôt d’un « tu » appelé en grammaire la personne « éthique », 
c’est-à-dire que l’on peut remplacer par « nous », « on », etc., et qui désigne les hommes en général.  

 Entendons ici par « ceux qui restent en arrière» : ceux qui restent chez eux et ne partent pas en 
guerre quand les appelle le devoir sacré de lutter au service d’Allah.
   Nous avons traduit par « En quoi étiez-vous ? » car la question des Anges ne porte pas sur le lieu 
mais plutôt sur la situation des hommes auxquels ils s’adressent. La question est en vérité la suivante : « 
En quelle religion étiez-vous? Étiez-vous croyants ou mécréants ?»

   Nous avons ajouté les deux adjectifs « déterminé » et « obstiné » à, respectivement, « traître »      
et « pécheur »        pour traduire la forme intensive de ces deux adjectifs arabes.

   L’expression coranique peut être interprétée de deux manières : soit qu’ils sont très peu croyants, 
soit qu’ils sont rares à être croyants.
   Deux interprétations sont possibles : soit avant la mort de chaque homme parmi les gens du Livre, 
soit avant la mort de Jésus, la dernière après qu’il sera redescendu sur terre pour tuer l’Antéchrist.

   Entendons : dont Nous t’avons relaté l’histoire. Littéralement : que Nous t’avons contés et 
d’autres que Nous ne t’avons point contés.
   Nous mettons une majuscule quand le participe présent (ou le gérondif) du verbe « savoir » est 
attribué à Allah. Car il s’agit souvent d’une adaptation du substantif  arabe signifiant « la Science 
(d’Allah) », ou de l’attribut divin « Savant »            . Nous mettons aussi des majuscules aux verbes « 
savoir », « voir », « entendre » quand ils sont attribués à Allah.

   Il n’est nullement question, ici, d’attribuer aux hommes le pouvoir de donner la vie ou de les 
ressusciter. C’est un pouvoir exclusif  à Allah, gloire Lui soit rendue. Il ne peut s’agir, en vérité, que 
d’une allusion métaphorique aux interventions de certaines personnes et aux gestes humanitaires qui 
peuvent, effectivement, sauver des vies humaines.
   C’est-à-dire que, par alternance, on leur coupe d’abord la main droite, puis le pied gauche, puis 
la main gauche, puis la main droite.    Si Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) vous propose des prescriptions identiques 

aux nôtres (les Juifs) acceptez-les (soyez preneurs), sinon, soyez méfiants.

(42) Ils prêtent une oreille 
attentive aux mensonges et sont 
âpres aux gains illicites ! S’ils 
viennent à toi, sois leur juge ou 
détourne-toi d’eux. Et si tu te 
détournes d’eux, ils ne te nuiront 
en rien. Mais si tu décides de 
juger, alors juge entre eux avec 
équité, car Allah aime les 
équitables.
(43)Et comment donc te 
prendraient-ils pour juge alors 
qu’ils ont la Torah où se trouve le 
Jugement d’Allah ? Puis, après 
cela, ils désavouent (ton 
jugement). Ceux-là ne sont donc 
pas des croyants.
(44) Nous avons fait descendre 
(en révélation) la Torah où se 

trouvent une orientation juste (hudâ) et une lumière, et par laquelle les Prophètes 
Soumis (à la volonté d’Allah), les connaisseurs des choses divines et les docteurs 
de la loi jugent pour les Juifs. Car leur fut confiée la garde du Livre d’Allah et ils 
en sont les témoins. Ne craignez donc pas les hommes et craignez-Moi. Et 
n’échangez pas Mes Signes contre peu. Ceux qui ne jugent pas d’après ce 
qu’Allah a fait descendre (en révélation), ceux-là sont les mécréants.
(45) Nous leur y avons prescrit : vie pour vie, œil pour œil, nez pour nez, oreille 
pour oreille, dent pour dent. Aux blessures, s’applique la loi du talion. 
Quiconque, par charité, y renonce (au talion), aura gagné un rachat de ses péchés 
(kaffâra). Et ceux qui ne jugent pas d’après ce qu’Allah a révélé, ceux-là sont les 
injustes. 

   

JUZ' 06Sourate 5
AL-MA’IDAH
(LA TABLE SERVIE)

05 HIZB 12

https://soundcloud.com/noorinten/115-8?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
https://www.youtube.com/watch?v=0IIQpZSOptY&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=59
https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=2


116

JUZ' 06Sourate  5 
 AL-MA’IDAH 
(LA TABLE SERVIE)

05 HIZB12

      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

 

(46) Nous avons, après eux, envoyé 
Jésus, fils de Marie, qui est venu 
confirmer ce qu’il y avait avant lui 
dans la Torah. Nous lui avons 
donné l’Évangile contenant une 
orientation juste (hudâ) et une 
lumière, confirmant encore ce qu’il 
y avait avant lui dans la Torah, 
comme guide pour les gens pieux et 
comme bonne exhortation.
(47) Que les tenants de l’Évangile 
jugent donc d’après ce qu’Allah y a 
fait descendre (en révélation). Car 
ceux qui ne jugent pas 
conformément à ce qu’Allah a 
révélé, ceux-là sont les pervers.
(48) Nous avons fait descendre (en 
révélation)  vers toi le Livre en toute 
vérité, qui confirme et surpasse les 
Écritures antérieures. Juge donc 

entre eux d’après ce qu’Allah a fait descendre (en révélation), et ne suis pas leurs 
désirs pour ne pas t’éloigner de ce qui t’est venu comme vérité. À chacun d’entre 
vous Nous avons assigné une loi et dicté une méthode de conduite (à suivre). Et 
si Allah l’avait voulu, Il aurait fait de vous une seule nation. Mais Il a voulu vous 
éprouver par les dons qu’Il vous a prodigués. Hâtez-vous donc vers les bonnes 
œuvres avec émulation. C’est vers Allah que sera votre retour à tous. Il vous 
révélera ce à propos de quoi vous aviez des divergences.
(49) Juge donc entre eux d’après ce qu’Allah a fait descendre  (en révélation). Ne 
suis pas leurs désirs et méfie toi qu’ils ne te distraient d’une partie de ce qu’Allah 
a révélé. Et s’ils tournent le dos (à ton jugement), sache alors qu’Allah veut les 
châtier pour certains de leurs péchés. Bon nombre d’hommes sont, en effet, 
pervers.
(50) Serait-ce donc le jugement de l’ère préislamique qu’ils souhaitent ? Est-il 
meilleur juge qu’Allah pour des gens fermes dans leur foi ?
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

 

(51) Ô vous qui avez cru ! Ne 
prenez pas les Juifs et les 
Chrétiens pour alliés. Ils sont 
eux-mêmes alliés les uns des 
autres. Celui qui parmi vous aura 
fait d’eux ses alliés, deviendra l’un 
des leurs. Allah ne guide pas les 
gens injustes.
(52) Tu verras ceux qui ont le 
cœur malade(4)  accourir vers eux 
en disant : « Nous craignons 
vraiment que la fortune ne se 
retourne contre nous. » Mais il est 
toujours possible qu’Allah donne 
la victoire (aux croyants) ou 
décrète un nouvel ordre de Sa 
part, et là ils regretteront ce qu’ils 
avaient pensé dans le secret du 
cœur.

(53) Et ceux qui ont cru diront : « Sont-ce là ceux qui juraient par Allah et de 
toutes leurs forces qu’ils étaient avec vous ? » Vaines sont à présent leurs œuvres 
et ils sont devenus perdants.
(54) Ô vous qui avez cru ! Si parmi vous certains apostasient leur religion,(5)  Allah 
fera venir des hommes qu’Il aimera et qui L’aimeront, humbles devant les 
croyants, féroces(6)  contre les mécréants. Ils lutteront pour la cause d’Allah et ne 
craindront nulle récrimination d’aucun récriminateur.(7)  Telle est la faveur d’Allah, 
qu’Il accorde à qui Il veut, car Allah est Vaste et Omniscient.
(55) Vos seuls alliés sont certes Allah, Son Messager et ceux qui, ayant cru, 
observent la Çalât et s’acquittent de la Zakât tout en s’inclinant (devant Allah).
(56) Ceux qui prennent pour alliés Allah, Son Messager et les croyants, ce sont 
eux le parti d’Allah et ils seront vainqueurs.
(57) Ô vous qui avez cru ! Ne prenez pas pour alliés ceux qui tournent votre 
religion en dérision et s’en jouent, parmi les gens qui ont reçu les Écritures avant 
vous et parmi les mécréants. Et craignez Allah si vous êtes croyants.
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

 

(58) Et quand vous appelez à la 
Çalât, ils s’en moquent et s’en 
jouent, car ce sont des gens 
dépourvus de raisonnement.
(59) Dis : « Ô gens du Livre ! Que 
nous reprochez-vous donc, sinon 
d’avoir cru en Allah, à ce qui est 
descendu (en révélation) vers 
nous et qui est déjà descendu 
auparavant ? La plupart d’entre 
vous sont certes des pervers. »
(60) Dis : « Vous révélerai-je donc 
pire que cela comme sanction 
auprès d’Allah ? Ceux que maudit 
Allah, et qui subissent Sa colère, 
ceux qu’Il a changés en singes et 
en porcs et ceux qui adorent les 
fausses divinités (le Taghût) ; 
ceux-là seront dans les pires 

positions et s’égareront le plus du droit chemin. »
(61) Et lorsqu’ils viennent vous trouver, ils disent : « Nous avons cru. » Mais ils 
sont en vérité entrés en mécréants et sortis en mécréants. Et Allah en Sait mieux 
sur ce qu’ils taisaient.
(62) Tu verras plusieurs d’entre eux accourir vers le péché et l’agression, et se 
gaver de gains illicites. Quelles horribles œuvres que les leurs !
(63) Si seulement les connaisseurs des choses divines et les docteurs de la loi leur 
défendaient de débiter des mensonges et de se rassasier de gains illicites ! Quelles 
horribles actions que les leurs !
(64) Les Juifs ont dit : « La main d’Allah est liée. » Que soient liées leurs mains et 
qu’ils soient maudits pour ce qu’ils ont osé dire ! Plutôt Ses Mains sont 
(infiniment) ouvertes et Il dispense (Ses bienfaits) comme Il veut. Ce qui te fut 
révélé de la part de Ton Seigneur ajoutera certes beaucoup à leur insoumission et 
à leur mécréance. Nous avons semé parmi eux l’animosité et la haine jusqu’au 
Jour de la Résurrection. Chaque fois qu’ils allument un feu de guerre, Allah 
l’éteint. Et ils s’emploient à répandre la corruption sur terre mais Allah n’aime pas 
les corrupteurs.
 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=2
https://www.youtube.com/watch?v=-vQ3CYHbNMo&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=56
https://soundcloud.com/noorinten/118-8?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

 

(65) Si les gens du Livre avaient 
cru et avaient craint Allah, Nous 
aurions racheté leurs péchés et 
nous les aurions reçus dans les 
Jardins des délices.
(66) Et s’ils avaient appliqué à la 
lettre la Torah, l’Évangile et ce qui 
leur a été révélé de leur Seigneur, 
ils auraient joui pleinement de 
tous (les biens) qui les entourent. 
Il y a certes parmi eux ceux qui 
sont droits, et d’autres qui, au 
contraire, agissent tellement mal !
(67) Ô Messager ! Transmets 
donc ce qui est descendu vers toi 
de la part de ton Seigneur. Si tu ne 
le fais pas, tu n’auras point 
transmis Son Message. Allah te 
préservera des hommes, et Allah 

ne guidera point les hommes mécréants.
(68) Dis : « Ô gens du Livre ! Vous ne vous fondez sur rien tant que vous 
n’appliquez pas à la lettre la Torah, l’Évangile et ce qui vous a été révélé de la part 
de votre Seigneur. » Et ce qui t’a été révélé de la part de ton Seigneur ajoutera 
certes beaucoup à leur insoumission et à leur mécréance. Ne t’afflige donc pas 
pour un peuple de mécréants.
(69) Ceux qui ont cru, ceux qui se sont judaïsés, les Sabéens et les Nazaréens (les 
Chrétiens), quiconque a cru en Allah et au Jour Dernier et a accompli les bonnes 
œuvres, ceux-là, il n’y aura aucune crainte pour eux et ils n’auront aucune 
affliction.
(70) Nous avons pris un engagement sur les Enfants d’Israël et leur avons envoyé 
des Messagers. Or chaque fois qu’un Messager leur apportait ce qui ne leur plaisait 
point, ils traitaient certains de menteurs et tuaient les autres.

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=3
https://www.youtube.com/watch?v=6H1smvCkGbU&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=55
https://soundcloud.com/noorinten/119-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(71) Ils pensaient qu’il n’y aurait 
contre eux aucune sanction. 
Alors, ils se firent aveugles et 
sourds (à la vérité). Puis, Allah 
accepta leur repentir, mais bon 
nombre d’entre eux se firent, à 
nouveau, aveugles et sourds. Or 
Allah, Lui, Voit tout ce qu’ils font.
(72) Ont certes mécru ceux qui 
ont dit : « Allah est le Messie, fils 
de Marie », quand le Messie 
lui-même a dit : «Ô Enfants 
d’Israël ! Adorez Allah mon 
Seigneur et le vôtre ! » Quiconque 
associe à Allah (des émules), Allah 
lui interdira le Paradis. Et son 
refuge sera le Feu, car il n’y aura 
point de secours pour les injustes.
(73) Ont certes mécru ceux qui 

ont dit : « Allah est le troisième d’une trinité », quand en réalité il n’y a point 
d’autre divinité que la Divinité Unique. Et s’ils ne mettent pas fin à ce qu’ils 
disent, alors atteindra les mécréants parmi eux un supplice très douloureux. 
(74) Ne se repentiront-ils donc pas auprès d’Allah ? N’imploreront-ils pas Son 
pardon ? Car Allah est, certes, Absoluteur et Tout Miséricordieux.
(75) Le Messie, fils de Marie, n’est qu’un Messager que d’autres Messagers ont 
précédé. Sa mère était du nombre des véridiques, et tous les deux mangeaient de 
la nourriture (comme tous les êtres humains).Vois donc comment nous leur 
montrons clairement Nos Signes, et vois comment eux s’en détournent.
(76) Dis : « Adorerez-vous en dehors d’Allah ce qui ne détient le pouvoir ni de 
vous nuire ni de vous vous faire du bien? » Allah, Lui, Entend Tout et c’est Lui 
l’Omniscient. 
(77) Dis : « Ô gens du Livre ! Ne soyez pas, en dépit de la vérité, excessifs dans 
votre religion. Ne suivez pas les penchants de certains peuples qui se sont  déjà 
égarés avant vous, ont égaré bon nombre d’hommes et ont dévié du droit 
chemin. »

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=3
https://www.youtube.com/watch?v=jMEQ-mp3-Rg&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=54
https://soundcloud.com/noorinten/120-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(78) Maudits par la bouche de 
David et de Jésus fils de Marie, 
furent les mécréants parmi les 
Enfants d’Israël. Cela, en raison 
de leur rébellion et leur 
transgression.
(79) Ils ne s’enjoignaient pas de 
mettre fin à leurs actions 
réprouvées (munkar). Combien 
abominable était ce qu’ils 
faisaient!
(80) Tu vois bon nombre d’entre 
eux se rallier aux mécréants. 
Quelle mauvaise option ils se sont 
dictée à eux-mêmes pour 
s’exposer à la colère d’Allah ! Et 
dans le supplice, certes, ils seront 
éternellement plongés.
(81) Et s’ils croyaient en Allah, au 

Prophète et à ce qui lui a été révélé, ils n’en feraient pas leurs alliés (des 
mécréants). Mais bon nombre d’entre eux sont pervers.
(82) Tu trouveras que les plus farouchement hostiles aux croyants sont les Juifs et 
les associâtres; et que ceux qui sont les plus portés à leur témoigner de l’amitié 
sont ceux qui disent : « Nous sommes Chrétiens. » Car ils comptent parmi eux des 
prêtres et des moines et ils ne sont point hautains. 
(83) Et quand ils entendent (lire) ce qui a été révélé au Messager, tu vois 
s’échapper de leurs yeux d’abondantes larmes pour avoir eu connaissance de la 
vérité. Ils disent : « Seigneur ! Nous avons cru, inscris-nous alors parmi les 
témoins. 

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=3
https://www.youtube.com/watch?v=Ct9d5UW24f4&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=53
https://soundcloud.com/noorinten/121-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(84) Et pourquoi ne 
croirions-nous pas en Allah et en 
la vérité qui nous est parvenue, et 
ne désirerions-nous pas que notre 
Seigneur nous admette au 
nombre des vertueux ? »
(85) En récompense de ce qu’ils 
ont dit, Allah les admettra dans 
des jardins sous lesquels coulent 
les rivières, où ils séjourneront 
éternellement. Telle est la 
rétribution des bienfaiteurs.
(86) Quant à ceux qui ont mécru 
et traité Nos Signes de 
mensonges, ceux-là sont les gens 
voués à la Fournaise.
(87) Ô vous qui avez cru ! Ne 
tenez pas pour défendues les 
bonnes choses qu’Allah vous a 

permises. Ne transgressez donc pas, car Allah n’aime pas les transgresseurs.
(88) Mangez de ce qu’Allah a dispensé pour vous de Ses biens licites et purs. Et 
craignez Allah en Qui vous croyez.
(89) Allah ne vous reprochera point les serments que vous aurez proférés 
inconsidérément, mais Il vous reprochera les serments prononcés 
intentionnellement.(8)  Pour expier (kaffâra) (un tel parjure), il vous faudra nourrir 
dix pauvres de ce que normalement vous donnez vous-mêmes à manger à vos 
proches ; ou les habiller, ou encore affranchir un esclave. Si vous n’en avez pas les 
moyens, alors jeûnez trois jours. Telle est l’expiation de vos serments lorsque 
vous vous êtes parjurés. Respectez vos serments. C’est ainsi qu’Allah vous expose 
clairement Ses Signes, peut-être serez-vous reconnaissants.
(90) Ô vous qui avez cru ! Le vin, les jeux de hasard (maysir), les stèles(9)  et les 
aruspices(10) sont une abjection inspirée de Satan. Évitez-les donc, peut-être 
réussirez-vous.

 

(9)
(8)

(10)

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=3
https://www.youtube.com/watch?v=ku5Oero8Wbw&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=52
https://soundcloud.com/noorinten/122-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(91) Satan n’a d’autre objectif  que 
celui de semer entre vous 
l’animosité et la haine, par 
l’intermédiaire du vin et du jeu, et 
de vous détourner du souvenir 
d’Allah et de la Çalât. 
Cesserez-vous donc (de vous y 
adonner) ?
(92) Obéissez à Allah, obéissez au 
Messager et soyez sur vos gardes ! 
Mais si vous vous rétractez par la 
suite, sachez qu’il n’appartient à 
Notre Messager que de 
transmettre clairement le 
Message.
(93) Il ne sera point fait grief  à 
ceux qui ont  cru et ont accompli 
les bonnes œuvres pour avoir 

consommé les abstèmes(11) avant qu’ils n’aient eu la piété et la foi, et n’aient 
accompli les bonnes œuvres ; puis qui continuent à craindre (Allah) et à croire (en 
Lui), puis (Le) craignent encore et font le bien. Car Allah aime ceux qui font le 
bien. 
(94) Ô vous qui avez cru ! Allah vous éprouvera en mettant du gibier à portée de 
vos mains et de vos lances. C’est ainsi qu’Allah saura qui Le craint dans le secret 
du cœur. Celui qui, par la suite, enfreindra (les ordres d’Allah), sera voué à un 
supplice très douloureux. 
(95) Ô vous qui avez cru ! Ne tuez pas le gibier quand vous êtes en état de 
sacralisation (ihrâm). Quiconque parmi vous en aura tué devra se racheter en 
faisant parvenir, comme offrande à la Kaâba, une tête de bétail de valeur analogue 
à la bête qu’il a tuée. Deux hommes équitables en jugeront. L’expiation peut aussi 
consister à nourrir des pauvres ou à observer un jeûne correspondant. Ainsi, le 
coupable pourra goûter aux conséquences (honteuses) de son action. Allah, 
cependant, a pardonné (les transgressions) qui relèvent du passé. Mais celui qui 
récidive, Allah se vengera de lui, car Allah est Tout-Puissant et Il a fait Sienne la 
Vengeance.

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=4
https://www.youtube.com/watch?v=-Tg8o0MogIA&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=51
https://soundcloud.com/noorinten/123-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2


124

(12)

JUZ' 07Sourate 5 
 AL-MA’IDAH 
(LA TABLE SERVIE)

05 HIZB13

      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(96) Vous est permise la pêche et 
la nourriture que vous tirez de la 
mer, en jouissance pour vous 
comme pour les voyageurs. Mais 
la chasse vous est défendue tant 
que vous êtes en état de 
sacralisation (ihrâm). Craignez 
donc Allah vers Qui vous serez 
tous ramenés en foule.
(97) Allah a fait de la Kaâba, 
Maison Sacrée, une station pour 
les hommes. Il a établi le mois 
sacré, les offrandes, ainsi que les 
colliers (suspendus aux cous des 
bêtes à immoler), pour que vous 
sachiez qu’Allah Connaît ce qu’il y 
a dans les cieux et sur terre et 
qu’Allah Sait parfaitement Toute 
chose.

(98) Sachez qu’Allah a le châtiment très dur, et qu’Allah est Absoluteur et Tout 
Miséricordieux.
(99) Il n’appartient au Messager que de transmettre. Et Allah Sait ce que vous 
révélez et ce que vous gardez secret.
(100) Dis : « Le mauvais et le bon ne sauraient être pareils, même si le mauvais te 
plaît par son abondance. Alors, craignez Allah, ô hommes à l’esprit sagace, 
peut-être réussirez-vous. »
(101) Ô vous qui avez cru ! Ne posez pas de questions au sujet de choses qui, si 
elles vous étaient révélées, vous porteraient préjudice. Et si vous posez des 
questions à leur propos lorsque le Coran est en cours de révélation, elles vous 
seront dévoilées. Allah vous les a déjà pardonnées. Allah est Absoluteur et 
Longanime.
(102) Des gens avant vous avaient posé (ces questions), puis, à cause d’elles, sont 
devenus mécréants.
(103) Allah n’a rien ordonné à propos des (chamelles) Bahîra ou Sâ’iba, ni de la 
(brebis) Waçîla, ni encore du (chameau étalon) Hâm.(12)  Ce sont les mécréants 
qui, sur le compte d’Allah, ont débité ces mensonges. Nombre d’entre eux sont 
dépourvus de raisonnement.

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=4
https://www.youtube.com/watch?v=htN3gAgIINk&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=150
https://soundcloud.com/noorinten/124-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(104) Quand il leur est dit : «  
Venez vers ce qu’Allah a révélé et 
vers Son Messager », ils 
répondent : « Ce que nous avons 
trouvé auprès de nos pères 
(comme croyances) nous suffit. 
(Le disent-ils donc) même si leurs 
pères n’avaient aucune science et 
ne trouvaient pas leur voie vers le 
droit chemin ?  
(105) Ô vous qui avez cru ! Vous 
n’avez la charge que de 
vous-mêmes. Celui qui s’égare ne 
saura vous nuire, si vous vous êtes 
engagés sur la bonne voie. Votre 
retour à tous sera vers Allah, Qui 
vous informera de ce que vous 
faisiez.
(106) Ô vous qui avez cru ! 

Quand quelqu’un de vous est à l’article de la mort, le testament sera établi par le 
témoignage de deux hommes équitables parmi vous. Sinon, (celui de) deux 
hommes qui ne sont pas des vôtres au cas où la mort vous surprendrait alors que 
vous êtes en voyage de par le monde. Vous les retiendrez après la Çalât et, si vous 
doutez d’eux, faites-leur prêter, au nom d’Allah, le serment que voici : « Nous ne 
vendrons ce témoignage à aucun prix, serait-ce au profit d’un proche, et nous ne 
tairons point le témoignage d’Allah, ou alors nous serions du nombre des 
pécheurs. »
(107) S’il est constaté que ces deux témoins ont failli à leur devoir, alors deux 
autres prendront leur place, parmi ceux qui auront découvert le manquement des 
deux premiers. Les deux prêteront au nom d’Allah ce serment : « Notre 
témoignage est certes plus juste que le leur, et nous n’avons passé outre (à aucun 
de nos devoirs), ou alors nous serions du nombre des injustes. »
(108) C’est ainsi que les deux témoins seront conduits à donner le témoignage 
dans son aspect (le plus fiable) et craindront que d’autres serments ne viennent 
encore désavouer les leurs. Craignez Allah et écoutez. Allah ne guide point les 
gens pervers.

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=4
https://www.youtube.com/watch?v=0TLCNckjVIU&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=149
https://soundcloud.com/noorinten/125-6?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(109) Un jour (viendra) où Allah 
réunira les Messagers et leur dira : 
« Que vous a-t-il été répondu ? » 
Ils diront : « Nous n’avons aucune 
connaissance et c’est Toi le 
Suprême Connaisseur des secrets 
insondables. »
(110) Allah dira : « Ô Jésus, fils de 
Marie, souviens-toi de Ma grâce 
(cette grâce) dont Je t’ai comblé et 
ai comblé ta mère, lorsque Je t’ai 
appuyé par le Saint-Esprit. 
Depuis le berceau, tu parlais aux 
hommes ainsi qu’à l’âge adulte. Je 
t’ai enseigné l’Écriture, la Sagesse, 
la Torah et l’Évangile. Alors, tu 
façonnais d’argile comme une 
forme d’oiseau, puis tu soufflais 
dedans et elle devenait oiseau par 

Ma permission ; tu guérissais l’aveugle-né et le lépreux, par Ma permission. Et 
toujours par Ma permission, tu faisais revivre les morts. (Souviens-toi aussi) 
quand J’ai empêché les Enfants d’Israël de t’inquiéter davantage, cependant que 
tu leur apportais les preuves évidentes et que les mécréants parmi eux disaient: « 
C’est manifestement de la magie pure ! »
(111) Et quand J’eus inspiré aux apôtres la révélation que voici : « Ayez foi en Moi 
et en Mon Messager », ils dirent : « Nous avons foi, (alors) sois témoin que nous 
Te sommes Soumis. »
(112) (Un jour), les apôtres dirent : « Ô Jésus, fils de Marie, ton Seigneur peut-Il 
du ciel faire descendre sur nous une table servie ? » Il répondit : « Craignez donc 
Allah si vous êtes croyants ! »
(113) Ils dirent alors : « Nous voulons en manger afin que nos cœurs soient 
rassurés. Nous saurons ainsi que tu nous as dit la vérité et nous en serons parmi 
les témoins. »

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=4
https://www.youtube.com/watch?v=z-o6EGFMs0Q&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=148
https://soundcloud.com/noorinten/126-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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      C’est-à-dire ceux dont les cœurs sont rongés par l’hésitation et les tentations mécréantes.
     Le verbe « apostasier » est en principe intransitif. Mais le Grand Robert remarque qu’il se rencontre 
quelques emplois transitifs comme dans « apostasier sa foi ». Même si cette structure est rare, nous 
préférons dans ce contexte « apostasier » à « abjurer ». 
       Le mot arabe أعزة, pluriel de عزيز, signifie à la fois « fier et puissant ». Or le mot « féroce » est 
étymologiquement un heureux croisement des deux sens : il signifie ordinairement « impitoyable » mais 
remonte à l’étymon latin « ferox », de « ferus : bête sauvage », au sens de « fier, orgueilleux, hautain. » Le 
mot « féroce » est donc le doublet savant de « fier », formation populaire, romane.
       Ou : ne craindront accusation d’aucun accusateur.

      

         Avec l’intention décidée de les mettre à exécution. 
      Pierres dressées qui remontent à l’âge de la pierre polie, certainement d’origine païenne. Les 
historiens pensent que, d’origine obscure, elles étaient des monuments religieux en l’honneur du soleil. 
Par extension, le Coran interdit toute pierre qui s’y apparente et ferait penser à ce genre de culte païen.
      Divination par les entrailles des victimes. On écrit aussi « haruspice ». À l’origine, l’haruspice était 
un prêtre romain ou étrusque qui fouillait dans les entrailles des morts ou des animaux sacrifiés avec un 
bâton pour prédire l’avenir. On parle alors du « bâton de l’haruspice ». Cependant, nous employons le 
terme par extension car l’expression coranique littérale est : « les flèches de divination ». 

        Les abstèmes sont les choses défendues par la religion islamique. Il s’agit ici du vin, des jeux de 
hasard etc. Le croyant n’a pas péché s’il a consommé tous ces abstèmes permis auparavant, interdits 
aujourd’hui.

   Ce sont des bêtes qui, selon des habitudes païennes, étaient marquées d’interdits. Pour leur 
fécondité exceptionnelle, elles étaient libres de paître et n’étaient tuées qu’en l’honneur des idoles.

       Les adverbes « éternellement », « pour l’éternité », « à jamais », souvent associés au verbe 
« séjourner », soulignent bien le paradoxe entre la notion de « séjour » qui est, en principe, provisoire, 
et l’aspect atemporel et infini de ce « séjour ». De plus, « séjourner », s’il signifie « habiter pendant une 
certaine période », suppose déjà que cette « période » est longue. Enfin, le verbe « résider » n’étant pas 
meilleur, puisqu’il a un sens plutôt administratif, nous employons alors le verbe « séjourner » avec ce 
trait définitoire d’un paradoxe défiant la logique de ce bas monde : « séjour mais éternel » ! Voir aussi 
la note 27, Sourate 2 Al-Baqarah

      La vérité que vous refusiez obstinément sur terre, à savoir l’existence de l’autre monde et du Jour 
Dernier.

     Le « voyant » n’a pas ici le sens de « devin », mais de « celui qui voit » par opposition au « non-voyant»  
(l’aveugle). Cet emploi est confirmé dans le Grand Robert. Le contexte contrastif  plaide aussi en faveur 
de cet emploi, puisque le lecteur comprendra qu’il s’agit du contraire de « l’aveugle ». La même 
expression reviendra dans la sourate Ar-Ra ad (Le Tonnerre), verset 16 et la sourate Fâtir (Le Créateur 
Premier), verset 19.

      Le mauvais sort des uns doit servir de leçon aux autres.

   

       Le mot se dit de celui qui fend le bois ou le diamant. Nous pouvons l’employer ici, par extension, 
pour rendre la substantivation originale de l’attribut فالق.
        C’est-à-dire Adam.
        La « demeure » (مستقر) : à la fois la matrice où, embryon, l’être humain est porté, et le bas monde ; 
le « dépôt » : à la fois les reins du géniteur et la tombe où son corps est déposé jusqu’à la Résurrection.
        Le mot arabe بديع inclut à la fois les notions de création et d’innovation. Voilà pourquoi nous 
avons ajouté au mot « Créateur » l’épithète « Originel ».
        Nous nous sommes permis, cette fois, d’utiliser le participe présent « Savant » comme attribut indirect 
(introduit par la préposition « de »). L’emploi, pas toujours adopté autre part, nous a semblé heureux à la 
fin de ce verset pour des raisons rythmiques, d’où l’assonance que nous produisons par le retour régulier 
des mots « comment » « enfant » et « savant ».        Les mécréants ont accusé Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui) de s’être inspiré des 

Livres antérieurs, en lui disant : « Tu as étudié cela dans les anciennes écritures. »   

(114) « Ô Allah, notre Seigneur, 
dit alors Jésus, fils de Marie, fais 
donc descendre du ciel sur nous 
une table qui soit un banquet pour 
nous, pour le premier et le dernier 
d’entre nous, (et) qui soit 
(également) un Signe de Ta part. 
Et dispense-nous Tes richesses 
car Tu es le Meilleur 
Dispensateur. »
(115) « Soit ! dit Allah, Je la ferai 
descendre sur vous. Mais celui qui 
d’entre vous mécroira encore, Je 
le soumettrai à un supplice auquel 
Je ne soumettrai personne aux 
mondes. »
(116) Et (viendra le jour où) Allah 
dira : « Ô Jésus, fils de Marie, 
est-ce toi qui as dit aux hommes : 

“Prenez-moi, ainsi que ma mère, comme deux divinités autres qu’Allah ?”» « 
Gloire Te soit rendue ! répondra–t-il, ce n’est certes pas à moi de dire ce qui n’est 
pas de mon droit. Et d’ailleurs l’aurais-je dit que Tu l’aurais su (tout de même). Car 
Tu Sais ce qui est en mon être et je ne sais point ce qui est en Ton Être. C’est bien 
Toi le Suprême Connaisseur des secrets insondables.
(117) Je ne leur ai rien dit d’autre que ce que Tu m’as ordonné de dire : "Adorez 
Allah, mon Seigneur et le vôtre" Tant que j’étais parmi eux, j’étais témoin contre 
eux ; puis quand Tu m’eus rappelé vers Toi, Tu étais Toi-même Celui Qui les 
observait attentivement. Car Tu es de Toute chose Témoin. 
(118) Si Tu les soumets au supplice, ce sont Tes serviteurs, et si Tu leur pardonnes, 
Tu es le Tout-Puissant, le Sage. »
(119) Allah dira alors : « Voici venu le jour où profiteront de leur sincérité les 
sincères : ils auront des jardins sous lesquels coulent les rivières, là ils 
séjourneront(13)  à jamais. » Allah les aura agréés et ils L’auront agréé. Voilà le 
suprême succès.
(120) C’est à Allah qu’appartient la royauté des cieux, de la terre et de ce qu’ils 
contiennent. Et Il est de Toute chose Infiniment Capable.

 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=5&LanguageID=3&Page=4
https://www.youtube.com/watch?v=vTvN6N3j9xQ&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=147
https://soundcloud.com/noorinten/127-7?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2



